
 

Notre objectif, 

VOTRE REUSSITE !!! 

 

CHAMBERY 

248–250 rue Nicolas Parent
 04 79 62 08 73 

              n° agrément E19 073 0005  0 

SAINT ALBAN LEYSSE 

394 rue de la Perrodière 

 04 79 85 09 54 

n° agrément E19 073 0006 0 

 autoecoledesalpes@gmail.com 

automotoecoledesalpes.fr 

 

                                                                                                                                   

 

CONDUITE  ACCOMPAGNÉE 

 
                                                                 

PERMANENCES  BUREAU  CHAMBERY PERMANENCES  BUREAU  ST ALBAN LEYSSE 

 Lundi, mardi  10 h – 12 h  14 h – 18 h     FERMETURE AGENCE LE LUNDI 

 Mercredi  10 h – 12 h  17 h – 19 h  Du mardi au vendredi
 

 

18 h – 19 h 
 Vendredi  10 h – 12 h  14 h – 19 h  

 Jeudi et Samedi  10 h – 12 h  Samedi  11 h – 12 h 
 

                                                                                                                                                            
 

  Frais d’inscription  80,00 €  

  Évaluation de départ  40,00 €  

  Pochette pédagogique  50,00 €  

  1 Forfait code             160,00 €       

  1 Forfait 20 heures  1020,00 €  

RDV préalable (2h avec accompagnateur)             106,00 €       

  RDV pédagogique (2 X 3 h avec accompagnateur : 1er à 1500 kms & 2ème à 3000 

kms)   

 Prévoir en supplément 1 examen blanc, une préparation à l’examen 

du permis de conduire et 1 accompagnement à l’examen 

        180,00 €             

    

  1636,00 € 

DIVERS :                                                                                              


   

 Examen code : inscription gérée par vos soins       30,00 €                   

 Prolongation code en ligne (3 ou 6 mois)  50 € ou 70 €  

 Demande d’édition de permis auprès d’ANTS  30,00 €  

 Heure supplémentaire  53,00 €  

 Accompagnement examen pratique  53,00 €  

                                                                                                                               

                                                           
Paiement du forfait : en 3 fois (chèque, espèces ou virement) PAS DE CARTE BANCAIRE 

1er versement (inscription) : 432 € 2ème versement (1ère h conduite) : 602 € 3ème versement (10ème h conduite) : 602 € 
 

                                                                                   

 

 Validité du forfait : 6 mois pour le code, 1 an pour la conduite  

 Frais d’inscription, de pochette et de code non remboursable 

 Toute leçon de conduite non décommandée 48 h ouvrables à l’avance sera comptabilisée comme 

prise 
 

 

 

      Tarif au 01/01/2024 – Valable jusqu’au 31/08/2024 – Document à votre disposition à l’intérieur 

mailto:autoecoledesalpes@gmail.com


 

COURS  DE  CODE AVEC MONITEUR  

CHAMBERY ST ALBAN LEYSSE 

  Mercredi  17 h – 19 h   Mercredi                 17 h – 18 h 

  Samedi  10 h – 12 h   Samedi                    10 h – 11 h 

 

 

 

 

DOCUMENTS ORIGINAUX A FOURNIR (pas de photocopies): 
 
 Votre pièce d’identité + permis (si déjà obtenu un permis) 

 

 Certificat Journée Défense Citoyenneté (17-25ans) OU convocation si journée non faite 
 

 Planche E Photo avec signature numérique  
 

 Justificatif de domicile de – 6 mois à votre nom  
 

   Si pas de justificatif à votre nom, fournir justificatif de domicile de l’hébergeant + attestation 
d’hébergement datée et signée + Pièce d’identité recto/verso de l’hébergeant 
 Si nom de famille du représentant légal différent de l’enfant, et seulement si enfant 

mineur, fournir livret de famille 
 

 

 

                                                                                                                              

En conduisant avec votre accompagnateur, vous devrez : 

Apposer le disque « conduite accompagnée » à l’arrière du véhicule. 

Equiper votre véhicule d’un dispositif de doubles rétroviseurs latéraux. 
Respecter toutes les règles du code de la route. 

Respecter les limitations de vitesse applicables aux conducteurs novices sous permis 
probatoire. 

Ne pas conduire en dehors du territoire national. En cas de non-respect, les garanties de 
l'assurance ne s'appliqueraient pas en cas d'accident. 

Votre accompagnateur peut être soumis à un dépistage d'alcoolémie ou de substances 
stupéfiantes. En cas de contrôle positif, il encourt les mêmes condamnations que s'il était au 
volant. 

Essayez également de varier vos trajets pour acquérir un maximum d’expérience. N’hésitez 
pas à conduire sous la pluie, la nuit, en ville ou sur autoroute. Vous ferez ainsi le plein de 

confiance ! 


